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Ils ont un garçon et une fille : Jean âgé de cinq mois, Barbe âgée de 3 ans.
Et pour tous bestiaux une cavalle.
Anselme Blanchard, habitant et métayer deMr Dolabarras, capitaine de port, natif 

de Cobeguy, âgé de 33 ans, marié avec Marguerite Do'ron, native de la cidie, âgée de 
32 ans.

Us ont six enfans : Joseph âgé de 10 ans.
Marie-Marthe âgée de 15 ans.
Isabelle âgée de 7 ans.
Marguerite âgée de 4 ans.
Jeanne, âgée de 3 ans.
Cloty, âgée de 2 ans.
Une vache avec sa suite. Ils n’ont point encore fait de défriché.
Nota.—Qu’au Saint-Esprit il y avoit une plus grande quantité de chaloupes avant 

a guerre qu’il n’y en a aujourd’huy.
Party du Saint-Esprit le 11 février et arrivé à l’ardoise le même jour à six heures 

du soir, dans l’espace de six lieues que l’on estime qu’il y a d’un endroit à l’autre, nous 
av°ns remarqué, premièrement : que depuis le Saint-Esprit jusqu’à Tance de la ch oui, il 
y feigne un banc de sable où il y vient beaucoup d’herbe, ensuite ladite ance à la cliouy, 
uette ance est bonne pour y mouiller par les vents de Sud Ouest, Nord Ouest et Nord Quart 
,°rd Est, tous les autres y donnent tout aplein dedans. Elle a trois quarts de lieue de 

Clrcuit, il y a au milieu sept à huit brasses d’eau, il y a deux battures sourds au large 
de ladite ance que Ton laisse à tribord en entrant. La grande Rivière débouche dans 
adite ance," son goulet gît Nord et Sud, elle courre ainsy trois lieues dans la profondeur 

des terres, et après elle se divise en trois bras, ils s’enfoncent dans le Ouest, dans le 
-^ord-Ouest et dans le Nord. S’y son entrée permettoit à des bâtiments du port de 
soixante-dix tonnaux d’y passer, ils y monteroient pendant deux lieues, mais elle ne le 
Permet qu’à des voitures qui prennent de six à jsept pieds d’eau encore à marée haute, 
ses bords sont couverts de touttes sortes de bois francs et de beaucoup de pin et de 
Pl’uche dans le haut et sur les bords dis trois bras. Dans le reste du chemin que Ton 
esdine être de quatre lieues, Ton n’a point reconnu aucun endroit propre à pouvoir don- 
ner une retraite sûre à des chaloupes, ce n’est que des escarpements et des chaînes de ro- 
oners impraticables avec des voitures, touttes les terres des environs de la mer sont cou- 
vertes de bois de sapin et de mauvais pruche.

La baye de l’Ardoise est bonne pour y faire la pêche de la morue. La famille du 
coste qui s’y réfugia dans le te ms de la dernière guerre avec les Anglois y fait des 

onnes pêches de morues très marchandes, elle est divisée en deux, celle qui est établie 
?SJ' P°rt petite et en outre exposée aux vents qui viennent du large, mais on Ta préférée 

la grande, veu qu’elle ne s’enfonce pas tant dans les terres, et qui se trouve par là ex
posée à un plus grand volume d’air, dans la grande les bastiments sont à l’abry générai
ent de tous les vents aussy quand ils sont dans le cas de rester longtems sans aller 

?n Voyage, on les y mouille par précaution, elle s’enfonce d’une bonne demy-lieue dans 
^ S. terres, mais il n’y a de l’eau que pour des chaloupes, tous ses bords sont couverts de 

018 francs, la nature du terrain est reconnue pour être beaucoup sabloneuse et n’être 
P'°pre que pour du foin et pour du jardinage.

RECENCEMENT DE LA FAMILLE DU Sr FRANÇOIS COSTE.

Erançois Coste, natif de la paroisse de Martegue, évêché de Marseille, âgé de 90 
p s’ il est dans la colonie depuis 30 ans, marié avec Madeleine Martin native du 

°rt Royal âgée de 89 ans.
Us ont avec eux : Joseph Dugas, âgé de 21 ans.
Madeleine Dugas, âgée de 12 ans, leur petit fils, 

j Louis Mercier âgé de 17 ans, natif du Canada engagé pour un an en qualité de 
a°mestique.

5 vaches, .2 cavalles, une truie, 6 poulies et un jardin. 
a , Lierre Boy, habitant pêcheur, natif de St Jean des Camps, évêché de Cou tances, 
6e de 10 ans, il y en a 40 qu’il est dans la colonie, marié avec Marie Coste âgée de 56 

s> native du Port Royal.


